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Vu l'ordonnance du 16 mars 1911 réglant l'heure légale ;

Vu l'ordonnance du 7 mars 1917 fixant l'heure légale, modifiée ;

Article 1er

La période d'heure d'été de l'année 2000 commencera à 2 heures du matin le dimanche 26 mars 2000 et prendra fin à 3 
heures du matin le dimanche 29 octobre 2000
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1.  

Notes

Liens

Journal de Monaco du 10 mars 2000
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